
L’habitat dispersé et la concentration des services dans les centres bourgs ont pour 
conséquence d’allonger les distances parcourues et peut rendre l’accès aux services difficile, 
surtout si on ne possède pas de voiture ou de permis de conduire.

Dans le but de faciliter l’insertion 
professionnelle des jeunes, la Mission 
Locale du Saumurois a décidé de mettre 
en place de la conduite accompagnée 
solidaire. Les jeunes sont accompagnés par 
un référent de la Mission Locale, après avoir 
passé les premières heures de conduite 
avec une auto-école sociale partenaire. 
L’accompagnateur joue un rôle important 
dans le suivi des jeunes ; en effet le 
passage du permis est un projet en soi avec 
ses objectifs, sa structure et ses obstacles. 

Par ailleurs, les trois milles kilomètres 
réalisés sont transformés en « kilomètres 
utiles ». Des  personnes en parcours 

d’insertion professionnelle n’ayant pas de 
moyen de locomotion peuvent faire appel 
à la Mission Locale pour se rendre à des 
rendez-vous liés à leur insertion (entretien 
d’embauche, démarche administrative…). 
La conduite accompagnée se transforme 
ainsi en service de transport à la demande.
Pour y faire appel il est nécessaire de passer 
par un prescripteur, comme le Pôle Emploi, 
la Mission Locale, le Conseil Général de 
Maine-et-Loire …. 
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Action menée par la Mission Locale du Saumurois
Place de l’Arche Dorée à Saumur – 02 41 40 38 55
Référente de l’action : Christine Leroy - 06 37 91 24 28



Liens
• Plaquette Conduite Accompagnée Solidaire de Saumur : www.maisondelemploi-slva.com 

mediatheque/documents/actus-partenaires/plaquette-conduite-accompagnee-solidaire.pdf
• Plaquette Mobilité 37 : www.emploi37.fr/IMG/pdf/Plaquette_Mobilite_37.pdf 
• Site de la Mission Locale du Saumurois : www.mission-locale-du-saumurois.com

 Bilan
Grâce à ce dispositif 26 jeunes ont pu être accompagnés ces deux dernières 
années et 80 341 km ont été parcourus. Finalement, Ce service répond à trois 
objectifs : 
• obtenir le permis de conduire, 
• faciliter l’insertion professionnelle,  
• transformer les kilomètres parcourus en « kilomètres utiles » pour des 

personnes non  motorisées souhaitant se rendre à des rendez liés à 
l’insertion.

Contact Parc : Florence Busnot-Richard - Tél. 02 41 53 66 00 - f.busnot-richard@parc-loire-anjou-touraine.fr


